
Réunion du Bureau du Comité de Direction 
Procès verbal 

 
Jeudi 5 septembre 2019 

au DISTRICT MOSELLAN de FOOTBALL 
18 heures  

 
Présidence :  Christophe SOLLNER 
Secrétariat : Henri VIGNERON 
Membres présents :  
 Jean-Marie BRICLOT, Michel GOTTE, Jean-Louis HUMBERT, Renée KLEIN, Roger 

LAGRANGE, Edmond MICHALSKI, Dominique PAUL, Pierre TAESCH  
Assistent :  Emmanuel SALING, Directeur Général 
  Jean-Marc RODOLPHE, Conseiller Technique Régional 
  Sébastien DANY, CTD Développement et Animation des Pratiques 
  Vincent MERULLA, président de la CDA 

 Alain LEFEVRE, président de la Commission Féminine 
Déborah GIRARDIN, en apprentissage BMF au DMF 

 
  

ORDRE DU JOUR 
1. Carnet 

Décès 
Neveu de M. Roger LAGRANGE 
M. BURGER Christophe, membre Commission Foot Animation 
Mme SPEDER Antoinette, épouse de M. SPEDER Alphonse, ancien membre de commissions. 

 
Prompts rétablissements 

M. Alain LEFEVRE, président de la commission féminine 
M. Pierre TAESCH, vice-président du secteur de Metz 
Mme Françoise LAGRANGE, épouse de M. Roger LAGRANGE, Président délégué du DMF 
M. Gérard NAUDIN, ancien directeur général du DMF 
 

2. Le point sur les engagements championnats jeunes et seniors  
. Championnats MOSELLE Seniors : on constate une diminution des engagements pour la saison 
2019-2020 (498 contre 509 la saison précédente). Le phénomène n’est pas nouveau, il se 
confirme de saison en saison. 
. Championnats MOSELLE Jeunes et Championnats MOSELLE U13 : une érosion du nombre 
d’équipes engagées se confirme mais il y a sans doute, comme à l’accoutumée,  des équipes 
retardataires qui vont encore s’engager. 
 

3. Les finances du DMF : bilan 2018-2019 et budget prévisionnel 2019-2020 
En attente du rendu définitif du comptable, il n’est pas possible d’établir le budget prévisionnel 
de la saison à venir. Chose remise à la réunion plénière décentralisée du 30 septembre 2019 à 
TRÉMERY. 
 

4. Les bons d’achat attribués aux clubs pour la saison 2019-2020 
Le Comité de Direction a reconduit l’opération « Bons d’achats » aux clubs. Une somme d’un 
montant total de 83 850€ est dédiée à cette aide aux clubs. Le plus petit bon sera de 50€ alors 
que le plus élevé sera de 900€.  
Les différents critères pour le calcul du montant attribué à chaque club restent identiques à ceux 
de la saison passée. Ce calcul prendra en compte les chiffres de la saison 2018-2019 du nombre 
de licenciés, du nombre d’équipes engagées en Jeunes à 11 filles et garçons ayant terminé leur 
championnat, du nombre de journées d’accueil organisées sur les terrains des clubs pour les 
« Rentrées du Foot », et la Fête nationale des U7 et des U9. 
Les bons d’achat seront remis aux clubs lors d’une manifestation qui se déroulera selon les 
mêmes modalités (match, remise, cocktail dînatoire) que les saisons précédentes le 29 



septembre 2019 au Centre de Formation du FC METZ à l’occasion de la rencontre de Ligue 1 
METZ-TOULOUSE. Les frais de cette manifestation seront pris en charge par le partenaire SPORT 
2000. 
 

5. L’ordre du jour de l’AG ordinaire et celui de l’AG extraordinaire 2019 
Ces deux assemblées se tiendront à la salle Baltus de CREUTZWALD le 19 octobre 2019 à partir 
de 9 heures. 
Une assemblée générale extraordinaire précédera l’assemblée générale ordinaire. Les 
modifications imposées par la FFF aux statuts des districts obligent cette AG extraordinaire. A 
l’ordre du jour de l’AG ordinaire figureront les points habituels de bilans financiers et sportifs, 
la remise de distinctions, le rapport moral du secrétaire général, l’allocution du maire de la 
ville, celle du président du DMF, les interventions des personnalités invitées. 
L’élection des binômes des représentants du DMF aux AG de la LGEF, un important chapitre de 
modifications et actualisation des textes règlementaires du DMF ainsi qu’une présentation du 
Foot-loisir seront également à l’ordre du jour tout comme une information sur le thème de la  
santé par le Dr Alain Gérard: « Conduite pratique à tenir devant une commotion cérébrale sur 
un terrain de football : aspects pratiques » 
 

6. La règlementation à présenter à l’AG 2019 
Élaborés par la Commission Statuts et Règlements, de nouveaux textes seront présentés à 
l’approbation de l’AG 2019, d’autres sont des modifications de textes existants qui nécessitent 
une actualisation  et conformation aux textes de la LGEF et de la FFF. 
. Nouveaux textes : 

- Statut Mosellan des Jeunes 
- Challenge du Carton Bleu 
- Challenge de la Sportivité 
- Championnat U18F à 8 

. Modifications de textes existants : 
- Règlements Sportifs des Compétitions du DMF 
- Statut Mosellan de l’Arbitrage 
- Les coupes de Moselle des seniors 
- Les coupes de Moselle des Jeunes à 11 
- Trophée Champion de MOSELLE 
- Championnats MOSELLE Seniors 
- Les compétitions féminines 

 
7. Les événements de la saison 2019-2020 

Les événements de la saison écoulés sont reconduits. La volonté du Comité de Direction est 
d’organiser la remise du Challenge du Challenge du meilleur Club de Jeunes et celle des 
challenges du carton Bleu et de la Sportivité avant la fin de l’année. Un calendrier prévisionnel 
sera établi par la cellule « Événements » de la Commission communication dans les semaines à 
venir et présenté à la réunion plénière du Comité de Direction le 30 septembre à TRÉMERY. 
 

8. Féminines : l’organisation des compétitions 2019-2020 > Alain LEFEVRE 
Avec comme support un diaporama, le président de la Commission féminine présente 
l’architecture des compétitions et pratiques féminines de toutes les catégories de licenciées. A 
noter que la gestion des championnats interdistricts est la suivante : 

- Championnat interdistricts U16F : District Mosellan de Football 
- Championnat interdistrict U18F : District des Vosges 

 Les dates clés des principales compétitions sont également annoncées. 
 

9. Le football animation > Sébastien DANY 
Deux rassemblements interdistricts avec le District d’Alsace seront organisés l’un  le 2 novembre 
2019 à Sarralbe pour les U7-U9, l’autre pour les filles des catégories du football animation le 7 
mars en Alsace en un lieu à déterminer. 
Les guides U7, U9 et U11 seront publiés sur le site avant les journées de rentrée. 
Les « Rentrées du Foot 2019 » se dérouleront comme suit : 

- 14 septembre 2019 : U11 et U13F 



- 21 septembre 2019 : U9 et féminines 
- 28 septembre 2019 : U7. 

 
10. Le Foot Loisir : le plan d’action de la FFF > Sébastien DANY 

. Des constats : désintérêts des jeunes pour notre sport, l’offre de pratique ne correspond plus 
aux attentes des nouvelles générations 
. Des enjeux : des licenciés à fidéliser, sport santé à promouvoir, pérennisation des valeurs de 
la FFF 
. Pratiques proposées : Foot Fitness, Foot en marchant, Foot Golf, Futnet (tennis-ballon), Foot 
5, Beach soccer, Futsal 
. Vecteur de développement : création d’une section loisir dans le club. 
Une information sur le Foot-loisir sera donnée lors des cinq « Réunions de Septembre 2019 » 
par les deux CT DAP. 
 

11. Les actions techniques 
Un partenariat avec la FLF (fédération Luxembourgeoise de football) est engagé au niveau des 
U15F. Celui-ci se traduira par des rencontres internationales à programmer. 
La rencontre SARRE-DMF en U14F s’est déroulée à Creutzwald. Défaite 4 à 0 des mosellanes. 
 

12. « Puissance Foot » : le programme d’accompagnement scolaire 
Un point sur le sujet sera remis à l’ordre du jour de la réunion plénière du Comité de Direction 
du 30 septembre 2019. 
Le programme d'accompagnement scolaire destiné aux clubs, amateurs et professionnels a pour 
objectif essentiel d'aider les clubs à structurer leurs actions d'aide aux devoirs pour leur 
permettre de jouer un rôle dans la prévention de l'illettrisme, grande cause nationale depuis 
2013, et dans la lutte contre l'échec scolaire. 
« Puissance Foot » est un programme initié par le Fondaction du football. Les objectifs du 
programme sont : 

- Optimiser le temps des enfants entre leur travail au collège et à l’école et leur 
activité sportive. 

- Contextualiser les apprentissages fondamentaux (lire, écrire et compter) avec la 
pratique du football. 

- Créer une dynamique favorisant le goût de la lecture. 
- Responsabiliser les jeunes et cultiver le goût de l’effort. 
- Contribuer à l’épanouissement et au développement de l’enfant. 
- Jouer un rôle dans la prévention et de l’illettrisme et l’échec scolaire. 

Une information sur le sujet figurera dans le document rédigé pour les « Réunions de septembre 
2019 » 
Le responsable en charge de la mise en place du programme est Pierre TAESCH. 
 

13. Service Civique : choix des clubs suivis par le DMF 
27 clubs de football adhèrent à la proposition du DMF. Pour l’heure le quota attribué au DMF 
n’est pas arrêté. Il serait de l’ordre de 20 « Services civiques » La liste des candidatures retenues 
se fera à l’aide des informations recueillies par le personnel et l’ETD. Un classement est à établir 
pour le 16 septembre 2019. Le choix d’après la liste formée se fera pour le 1er octobre 2019 lors 
de la réunion du Comité de Direction du 30 septembre 2019. 
 

14. Bilans : 
- Trophée « Champion de Moselle » 

La finale du Trophée « Champion de Moselle » s’est déroulée le 15 août 2019 à Montbronn dans 
de très bonnes conditions. 
La finale a opposé ROSSELANGE-VITRY à VALMONT. Après une rencontre qui s’est déroulée dans 
un très bon esprit, c’est ROSSELANGE-VITRY qui s’adjuge le trophée et remporte ainsi le titre de 
Champion de Moselle 2018-2019. 

- La réunion sur les comportements 
Des remerciements sont adressés à l’Institution de la Salle pour son accueil à l’occasion de 
cette traditionnelle réunion de début de saison qui regroupe les présidents et secrétaires des 
commissions en responsabilité de la problématique discipline. 



Les débats ont contribué à la solidarité de tous les acteurs responsables, homogénéisé leurs 
pratiques, permis, pierre après pierre, la construction du progrès de la justice rendue par les 
commissions en charge de la répression. Une nouvelle fois, cette réunion annuelle programmée 
régulièrement fin août n’a pas dérogé en remplissant tous ses objectifs. 
 

15. Divers 
. La caméra embarquée 

Le bilan de cette opération fait, il est décidé de l’achat de deux caméras dont la gestion, pour 
des raisons pratiques,  sera confiée à la commission des délégués. Le choix des rencontres lors 
desquelles l’arbitre sera équipé incombe à la CDA. 
 . RS TÉTERCHEN 
Le club de TÉTERCHEN a décidé de se dissoudre après plusieurs années d’inactivité. La dette de 
ce club est de 100€. Le Bureau accède à la demande de remise gracieuse pour cette somme. 
 

16. Informations du président 
. Clubs de Florange : le FC FLORANGE a été reçus. Les responsables des clubs sont invités avec 
l’adjoint au sport de la ville à une réunion au DMF. Les deux clubs seront enjoints de s’accorder 
sur le planning d’occupations des terrains. Sans accord, le planning des rencontres leur sera 
imposé par le DMF via son service Compétitions.  
. Club des cent femmes dirigeantes : des contacts ont été pris afin de proposer des candidatures 
à la FFF pour suivre cette formation courant la saison 2019-2020. 
. HENRIVILLE : la commune ne met plus de terrain à disposition de ce club. Des contacts sont pris 
afin de régler la situation. 
. LGEF : un séminaire du Comité Directeur s’est tenu. Six réunions avec les clubs sont 
programmées cet automne dont une en Moselle à Saint Avold. L’AG se tiendra le samedi 7 
novembre à Villers-lès-Nancy. L’AG élective pour la mandature 2021-2024 est programmée le 7 
novembre 2020. 
. Référent sécurité : Pierre TAESCH et Jean-Marie GEYER. 
. Représentant des clubs de National 3 : Christophe MARIE. 
. Foot Fauteuil : le DMF est sollicité pour une promotion. Les joueurs du FC METZ sont invités 
pour une démonstration. La création d’une ou deux équipes de Foot-Fauteuil est envisagée en 
Moselle. 
. Environnement : une initiative de Bernard SERIN visant à promouvoir le ramassage des déchets 
permettrait de valoriser une opération avec une remise de récompense. 
. E-Foot : afin d’envoyer son champion à Clairefontaine pour participer à un stage de l’équipe de 
France, une sélection doit être organisée par le DMF. L’engagement est gratuit. Les candidats 
devront être licenciés. 
 

17. Informations du secrétaire général 
. Gestion des dossiers disciplinaires par les clubs : 36 clubs ont signé la convention leur 
permettant une remise de 50% de leur frais de dossier. 
. Mouvements de clubs : la liste  des affiliations, du changement de type, des fusions, des 
créations, des créations de groupements, des radiations ainsi que des clubs mis en inactivité a 
été envoyée par la LGEF. 
. Soirées des bénévoles : selon la programme des matchs du FC METZ à domicile, les horaires 
des repas pris par les invités sont arrêtés. 
. Téléthon : une invitation au lancement de l’opération 2019 est parvenue au DMF pour le 
dimanche 15 septembre au Pokeyland. 
. Vétérans-loisir : un compte-rendu de la réunion de la commission dédiée est présenté 
(calendrier, constitution des groupes, Coupe de Moselle, foot à 8, divers) 
 

18. Tour de table. 
Roger LAGRANGE : les 100 ans de l’UL MOYEUVRE seront célébrés le 7 septembre 2019. 
Vincent MERULLA : soulève quelques inquiétudes sur l’arbitrage (% de renouvellements, ration 
arbitre/club, comparatif avec les autres districts de la LGEF).  
 

Henri VIGNERON, secrétaire général  
 


